
Note technique n° 2020-07 du 03 février 2020 

 
Bien choisir un produit de construction selon l’AQC 

 

Voici une plaquette de l’Agence Qualité Construction (AQC) qui 

s’adresse aux acteurs amenés à prescrire et à acheter des 

matériaux de construction. Celle–ci donne de nombreuses 

informations pratiques pour éviter de faire un mauvais achat de 

produit de construction. 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Plus d’infos sur  https://qualiteconstruction.com/ 

La plaquette est  téléchargeable gratuitement via le lien : 

https://qualiteconstruction.com/publication/conception-et-mise-en-

oeuvre-des-structures-en-acier-bonnes-pratiques/ 

 

 

 

 

RAPPEL : Quel que soient les circuits de décision (Architecte, 

Maître d’œuvre,..)  et quel qu’ait été l’acheteur (le Maître 

d’Ouvrage,…), l’entreprise qui met en œuvre le produit est 

rendue responsable dans la plupart des cas, et ce même si elle 

a sous-traité. 
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